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Nous serons reconnaissants deToutes les donnöes qu'on voudra bien

nous communiquer ä cet ögard.

COLONEL FEDERAL SCHWARZ f.
Le 11 mars est döcede, ä Aarau, apres une maladie de poitrine

courte mais aigue, M. le colonel federal Samuel Schwarz, membre
du Conseil d'Etat d'Argovie et du Conseil National suisse.

La Confödöration et Tarmee fönt en lui une grave perte. Agö de

54 ans seulement et dans toute la vigueur du corps et de l'esprit,
Schwarz aurait pu rendre encore ä la nation d'eminents Services, car
il etait un de ses enfants les plus devoues, en meme temps qu'un de

nos officiers Ies plus experimentös, les plus actifs et les plus instruits.
Ancien et habile avocat, sans service ä Tetranger, ayant acquis
toutes ses connaissances dans le pays et par ses propres etudes,
Schwarz ötait un type parfait de Tofficier national et milicien, un
modele ä offrir ä nos jeunes officiers. Son jugement sain, son savoir-
faire pratique, son affabilite et sa simplicitö d'allures, son caractere
honnete, conciliant, modeste, sa droiture de principes, sa fideiite de

sentiments, son respect de la justice et de la lögalitö lui avaient con-
quis Teslime et Taffection de tous ceux appeles ä soutenir des
relations avec lui. II comptait de nombreux et sürs amis dans les rangs
de Tarmee, aussi bien que dans les conseils de la nalion.

Comme chef du grand rassemblement de 1865 et des trois dernieres
öcoles centrales, ainsi qu'en qualite d'adjoint ad interim du departement

mililaire, il avait montre des aptitudes de commandement et

d'organisation qui ne tarderent pas ä fixer sur lui l'attention de
l'Assemblöe föderale, comme sur un de nos oreillers de securite en cas

de danger de la patrie. L'opinion publique le designait plus ou moins,
dejä en 1866 et Tan dernier, pour les hautes fonctions de chef de

Tetat-major de Tarmee sur pied de guerre. D'autres, moins soucieux,
il est vrai, des litres de Tanciennete, le placaient plus haut encore.
D'un coup de son aile puissante, Ia Providence vient de trancher le

cours de nobles el legitimes espörances, d'evoquer-d'autres compöti-
tions, tout aussi soumises, helas! aux lois de la fragilite humaine.
Puisse la Providence nous elre en aide! Que de vides röpötes, que de

douloureuses lacunes dans les rangs superieurs de notre etat-major
depuis quelques annees! Que de fosses creusees, que de demissions

regrettables! La guerre meme aurait-elle fait de plus cruelles mois-
sons? Mais entre tous ce dernier deuil sera un des plus profonds.

Quoique nous ayons ä döplorer, disons-le franchement, que Schwarz,
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comme trop d'autres de ses collegues de la Suisse allemande,
influences par les recentes clameurs d'outre-Rhin, n'ait pas su resister
assez au souffle perlurbateur en Irain de porler le ravage dans nos
institutions militaires nationales, nous ne saurions, sur cette tombe
si soudainement ouverte, en garder d'autre raneune ä sa memoire.
Celle-ci restera toujours celle d'un militaire distingue d'ailleurs par
d'eminenles qualites, celle d'un excellent et loyal eamarade, celle
d'un digne magistrat republicain.

Ses funerailles, qui ont eu lieu dimanche dernier ä Aarau, et
auxquelles des milliers de citoyens et d'officiers de toules les parlies de

la Suisse ont voulu assister, ont temoigne de Timmensite des regrets
que laisse le vonere defunt.

ACTES OFFICIELS.

Le Conseil federal, en date du 6 mars I8C8, a pris les decisions suivanles en
ce qui concerne l'introduction de fusils ä chargement par la culasse :

1° En execution de l'arrölö federal du 20 decembre 1866, le fusil ä repelilion
recommandö par la Commission d'experlise, fusil Vetterli (c'est-ä-dire un systöme
mixte, quant au mecanisme, enlre l'amöricain Winchester et le fusil prussien), sera
introduit comme fusil d'ordonnance;

2° Le Departement militaire est charge de la publication des ordonnances el
reglemenls d'execution necessaires;

3° 11 est de meine charge de la mise au concours d'une premiere livraison de

80,000 fusils et de conelure, sous reserve de ralificalion, les Conventions necessaires

;
4° Les primes prevues par la mise au concours de fusils ä chargement par la

culasse, ont ele adjugees comme suit:
a) A la Societe industrielle suisse, pour le fusil ä repetition, fr. 10,000;
b) AM. Amsler, pour le sysleme de transformalion, fr. 8,000.

M. le lieutenant-colonel R. Hess, de Zurich adjoint de Tinslructeur-chef des

carabiniers, ayant demande sa demission, le Conseil federal la lui a aeeordee en
termes honorables et avec remerciements pour les Services qu'il a rendus. M.
Hess a demande sa demission par le motif qne le gouvernement du ranton de
Zurich Ta nomine instructeur en chef de l'infanterie du dit canlon.

MM. Frischknechl et Neuenschwander, sous-instrueteurs d'artillerie ont ele

promus instrncleurs de Ile classe.

Gcntvc. — Le Conseil d'Etat a nomme M. le major Pilet commandant du 84c
bataillon, en remplacement de M. Fol, et M. le major Marc Chauvet commandant
du 20e, en remplacement de M. Decle. M. le major Zurlinden a ete classe au 8ie ä

ce grade, et H. le capitaine Sordet, du 84«, a ete promu au grade, de major dans
le 20*. M. le lieutenant Le Cointe a ete promu au grade de capitaine, en remplacement

de M. Sordet.

LAISANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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